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Introduction

La circoncision masculine sécurisée, volontaire et informée—
une occasion de réduire le risque de VIH

Partout dans le monde, la prévalence du VIH tend à être plus faible dans les populations 
qui pratiquent la circoncision masculine que parmi les populations dans lesquelles la 
plupart des hommes ne sont pas circoncis. Au cours de l’évolution de l’épidémie de VIH, 
on a pu observer ce phénomène qui a maintenant été confi rmé par trois essais contrôlés 
randomisés réalisés en 2005-2006 (voir Encadré 1). Ces essais ont montré que la circonci-
sion masculine réduisait de 60% la transmission du VIH de la femme à l’homme circoncis. 
Les résultats ont permis de conclure que la circoncision masculine constituait une mesure 
effi cace de réduction des risques pour les hommes et qu’il convenait de l’employer pour 
compléter les autres stratégies connues de prévention de la transmission du VIH par la 
voie hétérosexuelle chez l’homme.

Encadré 1 Essais contrôlés randomisés visant à étudier l’impact de 
la circoncision masculine sur la transmission du VIH

Trois essais contrôlés randomisés, effectués en Afrique du Sud, au Kenya et en 
Ouganda, ont examiné l’impact de la circoncision masculine sur la transmission 
du VIH de la femme à l’homme.

L’essai d’Orange Farm, Afrique du Sud, qui comprenait 3274 hommes séronéga-
tifs non circoncis âgés de 18 à 24 ans, a montré un effet protecteur à 61% contre 
l’infection à VIH (Auvert et al., 2005). L’essai de Kisumu, Kenya, portant sur 2784 
hommes séronégatifs, a montré une baisse de 53% de l’infection à VIH chez les 
hommes ayant été circoncis, par rapport à ceux qui étaient restés non circoncis 
(Bailey et al., 2007). L’essai réalisé dans le district de Rakai, Ouganda, qui compre-
nait 4996 hommes séronégatifs, a montré une réduction de l’infection à VIH de 
51% chez les hommes qui avaient été circoncis par rapport aux taux relevés chez 
les hommes restés non circoncis (Gray et al., 2007).

Les essais portaient sur des volontaires hétérosexuels de sexe masculin adultes et 
négatifs pour le VIH, choisis de manière aléatoire pour une circoncision effectuée 
par des médecins qualifi és en milieu hospitalier ou attribués à un groupe devant 
attendre la fi n de l’essai pour être circoncis. Tous les participants ont bénéfi cié 
d’un conseil approfondi sur la prévention du VIH et les techniques de réduction 
des risques et ont été munis de préservatifs. Un quatrième essai, entamé dans le 
district de Rakai en Ouganda, en vue de déterminer si la circoncision masculine 
avait un effet direct sur la baisse de la transmission du VIH des hommes séropo-
sitifs aux femmes, a été interrompu en décembre 2006 car la lenteur du recrute-
ment aurait empêché l’achèvement de l’essai dans des délais raisonnables.
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Même si les résultats de ces essais sont fortement signifi catifs, il est essentiel de souligner 
que la circoncision masculine ne confère pas une protection complète contre le VIH. En 
outre, les hommes circoncis affectés par le VIH peuvent toujours transmettre le VIH à leurs 
partenaires sexuels de sexe féminin comme masculin. Il n’existe aucune donnée sérieuse 
montrant que la circoncision masculine réduit le risque de transmission du VIH à une 
partenaire féminine, ou que la circoncision masculine réduit le risque de transmission du 
VIH à un partenaire passif, quel que soit son sexe, au cours d’un rapport sexuel anal.

Etant donné que l’effet protecteur de la circoncision masculine n’est que partiel, cette inter-
vention ne doit être encouragée qu’en association avec d’autres méthodes permettant de 
réduire le risque de transmission sexuelle du VIH, notamment :

 l'utilisation correcte et systématique du préservatif
 le report du début de l'activité sexuelle
 la baisse du nombre des partenaires sexuels
 l'abstention de rapports sexuels avec pénétration
 le conseil et le test VIH volontaires.

En mars 2007, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et le Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA) ont organisé une consultation à Montreux, 
Suisse, en vue d’examiner les résultats de ces essais ainsi que d’autres données scientifi ques. 
L’objectif était d’envisager quelles seraient les implications pour les pays, notamment ceux 
de l’Afrique subsaharienne et d’ailleurs, qui connaissent actuellement des niveaux élevés 
de prévalence du VIH et des niveaux faibles de circoncision masculine. La consultation 
a conclu que les données scientifi ques étaient convaincantes—la circoncision masculine 
réduit la transmission du VIH de la femme à l’homme. Les participants ont également 
confi rmé que « Créer ou étendre des services de circoncision dans le respect des droits de 
l’homme exige des mesures qui garantissent que l’intervention puisse être pratiquée en 
toute sécurité, avec le consentement éclairé des intéressés, sans coercition ni discrimina-
tion. » (OMS & ONUSIDA, 2007).

Lorsqu’ils examineront les politiques et programmes nationaux de prévention du VIH 
à la lumière de ces résultats, les pouvoirs publics et les prestataires de services de santé 
devront prendre en compte les importantes questions juridiques, éthiques et relatives aux 
droits de la personne qui se posent dans le contexte de la circoncision masculine. Ces 
questions sont détaillées dans le présent document, afi n d’aider les personnes participant 
à l’introduction ou à l’élargissement des services de circoncision masculine aux fi ns de la 
réduction du risque de VIH. Le document est divisé en deux parties :

(i) orientation à l’intention des décideurs et des planifi cateurs concernant les 
devoirs de l’Etat en matière de droits de la personne, de droit et d’éthique ;

(ii) orientation à l’intention des dispensateurs de services de santé concernant leurs 
devoirs éthiques et juridiques lorsqu’ils offrent ou pratiquent la circoncision 
masculine.
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1. Fournir des services de circoncision 
masculine : Les devoirs de l’Etat

1.1 Protection et promotion des droits de l’homme

Les Etats ont pris d’importants engagements pour accroître la disponibilité des biens, 
services et informations relatifs au VIH, comme on peut le voir par exemple dans la 
Déclaration d’engagement sur le VIH/sida (2001) et la Déclaration politique sur le VIH/sida 
(2006) (Nations Unies, 2001 ; Nations Unies, 2006). Ces engagements et leur réalisation 
peuvent être considérés comme autant d’éléments des obligations des Etats en matière 
de droits humains, en particulier ceux qui sont liés aux droits à la santé, à l’absence de 
discrimination et aux avantages découlant des progrès scientifi ques.1

Etant donné qu’elle réduit le risque, pour un homme, de contracter le VIH au cours d’un 
rapport péno-vaginal, la circoncision masculine constitue une occasion de renforcer les 
efforts de prévention du VIH et ainsi de promouvoir les droits de l’homme. Créer ou 
étendre des services de circoncision masculine dans le respect des droits de l’homme 
exige des mesures qui garantissent que l’intervention puisse être pratiquée en toute 
sécurité, avec le consentement éclairé des intéressés, sans discrimination. Dans la pers-
pective de la santé publique et des droits de l’homme, cela exige aussi la mise en place, 
par les pouvoirs publics, de programmes de circoncision masculine dans le cadre d’un 
programme complet de prévention du VIH. Ainsi, la ‘compensation du risque’ (à savoir 
une hausse des comportements à risque déclenchée par la diminution de la perception 
de risque) (Cassell et al., 2006) ne sapera pas les effets partiellement protecteurs de la 
circoncision pour les hommes.

La confi rmation des effets bénéfi ques de la circoncision masculine sur la baisse du risque 
d’infection à VIH va probablement entraîner une forte augmentation de la demande 
comme de l’offre de circoncision. Pour assurer au mieux la protection des hommes et 
de leurs partenaires sexuels, les Etats qui créent ou étendent des services de circoncision 
masculine doivent faire en sorte que :

 Des informations correctes soient accessibles à tous (hommes, femmes et 
adolescents) concernant l’effet partiellement protecteur pour les hommes de la 
circoncision, ainsi que les risques et avantages associés à l’intervention ;

1 Les devoirs relatifs à la prévention, au traitement, à la prise en charge et au soutien dans le domaine du 
VIH sont notamment décrits dans Le VIH/sida et les droits de l’hommes : Directives internationales, version 
consolidée 2006 ; Directive 6 : Les Etats devraient également prendre les mesures voulues pour garantir à 
toutes les personnes, sur une base durable et équitable, la disponibilité et l’accès à des biens et services et des 
informations pour la prévention, le traitement, les soins et l’appui relatifs au VIH, et notamment aux traitements 
antirétroviraux et autres médicaments sûrs et effi caces, et aux moyens diagnostiques et technologies associées 
pour les soins préventifs, curatifs et palliatifs du VIH et des infections opportunistes et affections associées. Voir 
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme et ONUSIDA (2006). Le VIH/sida et les droits de 
l’homme : Directives internationales, version consolidée 2006.
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 Les services de circoncision masculine soient accessibles à l’ensemble de la popu-
lation masculine, dans un premier temps dans les zones à forte prévalence du VIH 
puis s’étendant progressivement au-delà ;

 L’accès aux services de circoncision masculine se fasse sans aucune discrimina-
tion ;

 La circoncision masculine soit intégrée dans des programmes complets de préven-
tion du VIH ;

 Les services de circoncision masculine soient sécurisés ;
 Un cadre juridique, réglementaire et politique soit mis en place pour guider 

l’application des points mentionnés ci-dessus.

1.2 Elaboration d’un cadre juridique, réglementaire et politique 
garantissant l’accès, l’acceptabilité, la qualité et la sécurité

Dans les pays qui envisagent de créer ou d’étendre des services de circoncision masculine, 
il est recommandé de formuler les lois, règlements et politiques nécessaires pour garantir 
que ces services soient accessibles, acceptables et offerts en toute sécurité et sans discri-
mination. L’élaboration d’un tel cadre exige la participation du parlement, des autorités 
juridiques, sanitaires et législatives, ainsi que des communautés où seront implantés les 
services de circoncision masculine.

Les lois générales régissant la profession médicale et la fourniture des services de santé 
devront régir la pratique de la circoncision masculine par des professionnels de la santé dans 
les établissements de santé. Dans certains pays, les associations des professions médicales 
ont préparé des principes directeurs éthiques pour aider les agents de santé à comprendre 
leurs devoirs en matière de circoncision masculine.2 Cependant, dans de nombreux autres 
pays, la circoncision masculine est généralement effectuée par des praticiens traditionnels 
ou religieux, souvent en l’absence de tout cadre juridique ou réglementaire. A l’exception 
de l’Afrique du Sud, où le Children’s Act 2005 interdit la circoncision masculine chez les 
garçons de moins de 16 ans, sauf pour raisons médicales ou religieuses,3 la plupart des pays 
ne disposent pas de lois traitant spécifi quement de la circoncision masculine.

Pour faire en sorte que les services de circoncision masculine soient acceptables, acces-
sibles, sûrs et non discriminatoires, les pouvoirs publics devront dans un premier temps 
évaluer les lois, politiques et pratiques et identifi er les éventuels obstacles à l’accès aux 

2 Voir par exemple, British Medical Association Committee on Medical Ethics (2003). The law and ethics of male 
circumcision: guidance for doctors. Mars 2003.

3 Le texte du Children’s Act de l’Afrique du Sud précise : (8) La circoncision des garçons de moins de 16 ans est 
interdite, sauf si (a) la circoncision est pratiquée pour des motifs religieux, conformément aux pratiques de la 
religion concernée et de la manière dont elle est prescrite ; ou (b) la circoncision est pratiquée pour des motifs 
médicaux sur la recommandation d’un médecin. (9) La circoncision des garçons de plus de 16 ne pourra être 
pratiquée que (a) si l’enfant a donné son consentement à la circoncision de la manière prescrite ; (b) après 
avoir fourni un conseil approprié à l’enfant ; et (c) de la manière prescrite. (10) En tenant compte de l’âge, de la 
maturité et du stade de développement de l’enfant, tout garçon a le droit de refuser la circoncision.
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services. Ils devront ensuite organiser des consultations communautaires avec un large 
éventail de parties prenantes concernées, dont des experts techniques appartenant aux 
programmes nationaux de lutte contre le sida, les tradipraticiens qui effectuent des circon-
cisions (là où celles-ci constituent une pratique courante), des représentants des institu-
tions nationales des droits de l’homme, les groupes féminins, les groupes s’intéressant aux 
droits de l’homme et aux questions juridiques, les groupes d’hommes œuvrant en faveur 
de l’égalité entre les sexes ; les groupes de jeunes et autres groupes de la société civile. Les 
résultats et recommandations de ces consultations contribueront à l’élaboration ou à la 
révision des politiques et lois spécifi ques à la circoncision masculine.

1.2.1 Les services de santé doivent être acceptables4

Le comité chargé de l’application par les Etats du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels a estimé que « l’acceptabilité » constituait l’une des 
caractéristiques essentielles des installations, biens et services nécessaires à la réalisation 
du droit à la santé. 

 Les installations, biens et services en matière de santé doivent être respectueux 
de l’éthique médicale et être appropriés sur le plan culturel, c’est-à-dire respec-
tueux de la culture des individus, des minorités, des peuples et des commu-
nautés, réceptifs aux exigences spécifi ques liées au sexe et au stade de la vie et 
être conçus de façon à respecter la confi dentialité et à améliorer l’état de santé 
des intéressés.5

L’évaluation de l’acceptabilité de la circoncision masculine est un élément important des 
mesures à prendre pour créer ou étendre de tels services. L’évaluation sera intégrée dans 
un processus de dialogue communautaire et d’éducation du public pour deux raisons 
importantes.

(i) Envisager la circoncision masculine comme une éventuelle intervention de 
santé constituera pour de nombreuses personnes un concept mal connu. Il 
conviendra donc de communiquer clairement et correctement les nouvelles 
données dans le contexte de la prévention du VIH.

(ii) Dans de nombreux pays, la pratique (ou son absence) de la circoncision 
masculine est profondément ancrée dans la culture. Là où elle est courante, elle 
est souvent associée à un « rite de passage » vers l’âge adulte et elle est parfois 
célébrée par toute la communauté.

Une large mobilisation communautaire sera l’occasion d’aborder conjointement les 
problèmes médicaux et culturels. La complexité—qui comprend parfois une opposition 
de longue date à la pratique de la circoncision masculine pour des motifs culturels—ne 

4 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale 14 (2000) relative au droit au meilleur 
état de santé susceptible d’être atteint, adopté le 11 mai 2000 (E/C.12/2000/4), paragraphe 12.

5 Op. cit. paragraphe 12(c).
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doit pas constituer un obstacle au lancement de ce dialogue. Même dans les endroits où la 
circoncision masculine ne se pratique pas actuellement, tout porte à croire que la demande 
sera là si le service est offert.6 La population doit être informée des nouvelles données 
relatives au lien entre la circoncision masculine et la baisse du risque d’infection à VIH 
chez les hommes, si l’on veut évaluer l’acceptabilité de la pratique dans la communauté.

Cette acceptabilité dépendra de toute une série de facteurs, notamment de la manière 
dont les services sont fournis. Par exemple, dans de nombreux pays où la circoncision 
masculine est courante, elle est généralement effectuée par les tradipraticiens ou les prati-
ciens religieux. Selon les circonstances locales, ce phénomène pourra infl uencer de manière 
positive ou négative l’acceptabilité. Les lois internationales relatives aux droits de l’homme 
permettent une certaine fl exibilité dans la manière dont les programmes et services sont 
fournis. Toutefois elles exigent que la jouissance de certains droits humains (p. ex. les droits 
culturels) ne soit pas incompatible avec le respect des autres droits humains, y compris 
le droit des individus à la sécurité de la personne et à l’intégrité corporelle. Si les Etats 
décident de soutenir ou d’élargir l’accès à la circoncision masculine dans le contexte de la 
prévention du VIH par l’intermédiaire des tradipraticiens et des pratiques traditionnelles, 
alors des lois, règlements, politiques et programmes devront être mis en place pour assurer 
que l’intervention se fait de manière volontaire ou avec consentement éclairé et en toute 
sécurité, et bénéfi cie d’un suivi médical approprié. Les leaders religieux et traditionnels 
devront être impliqués dans l’élaboration des lois, politiques et programmes dans les pays 
où ils sont actuellement les praticiens de la circoncision masculine (ONUSIDA, 2006).

1.2.2 Les services de santé doivent être scientifi quement et 
médicalement appropriés et de bonne qualité7

Les Etats ont le devoir de veiller à ce que la circoncision masculine soit pratiquée en 
toute sécurité. Ceci suppose l’emploi de matériel chirurgical approprié et stérile, par des 
praticiens qualifi és travaillant dans un environnement hygiénique et apportant des soins 
postopératoires adéquats—un système d’orientation-recours étant mis en place pour les 
complications graves.

Dans les pays où la circoncision masculine est proposée dans le cadre des services de santé 
gouvernementaux, la sécurité sera exigée par les lois et règlements régissant la pratique 
médicale. Les agents de santé pratiquant l’intervention seront tenus d’appliquer les mêmes 
normes que celles qui entourent l’ensemble de la pratique médicale et chirurgicale.

6 Treize études réalisées dans neuf pays d’Afrique subsaharienne rapportent que la majorité des hommes 
interrogés choisiraient la circoncision si elle leur était proposée et la majorité des femmes préféreraient un 
partenaire sexuel circoncis. La majorité des personnes interrogées dans le cadre de ces études ont également 
indiqué qu’elles feraient circoncire leurs fi ls. Voir Westercamp & Bailey, 2007 ; Kebaabetswe et al., 2003 ; Lagarde 
et al., 2003 ; Mattson et al., 2004 ; Scott, Weiss & Viljoen, 2005 ; Mattson et al., 2005.

7 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale 14 (2000) relative au droit au meilleur 
état de santé susceptible d’être atteint, paragraphe 12.
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Toutefois, pour de nombreux Etats, il sera diffi cile d’assurer que les praticiens de la circon-
cision coutumière, rituelle ou religieuse—s’ils continuent de pratiquer la circoncision 
masculine—se conforment aux mêmes normes de sécurité. La réforme des lois et règle-
ments peut jouer à cet égard un rôle important. Dans une province d’Afrique australe, par 
exemple, les complications de la circoncision traditionnelle ont entraîné plus de 40 décès, 
40 mutilations et plus de 1000 admissions hospitalières en 1995. Ces données ont poussé 
plusieurs juridictions voisines à passer des lois visant à rendre plus sûre la circoncision 
traditionnelle (voir Encadré 2). Pourtant, on observe encore des décès dus à la circonci-
sion masculine malgré les réformes législatives (Sidley, 2006). Ceci souligne combien il est 
nécessaire de mettre en place un suivi strict en matière de mise en œuvre et d’application 
après une réforme des lois.

Encadré 2 Réglementer la circoncision traditionnelle—un exemple venu 
d’Afrique du Sud

En 2001, le Gouvernement de la Province du Cap-Est en Afrique du Sud a passé 
une loi sur l’application des normes sanitaires entourant la circoncision tradition-
nelle. Cette loi fi xe les normes de sécurité dans la pratique de la circoncision 
traditionnelle ainsi que les règles déterminant comment accorder les autorisa-
tions de pratiquer la circoncision et de diriger des écoles de circoncision.

Selon les clauses de la loi, le Ministre de la Santé de la province peut désigner 
au moins un médecin chargé d’accorder les autorisations de circoncision ou de 
traiter les adolescents (appelés ‘initiés’ dans la culture xhosa) et de conserver 
les dossiers des circoncisions. Le médecin peut participer à toutes les occasions 
durant lesquelles les circoncisions sont pratiquées ou lorsque les initiés sont 
soignés. La loi stipule entre autres que :

 personne ne peut ouvrir une école de circoncision sans l’autorisation écrite 
du médecin responsable ;

 personne (pas même les parents ou les tuteurs des initiés) ne peut s’opposer 
au médecin responsable ou l’empêcher de faire son travail ;

 le médecin délivre des autorisations de circoncision aux chirurgiens tradi-
tionnels expérimentés ;

 personne n’est autorisé à circoncire un initié sans l’autorisation écrite du 
médecin responsable de la région ;

 les chirurgiens traditionnels qui n’ont pas suffi samment d’expérience doivent 
pratiquer sous le contrôle d’un chirurgien traditionnel expérimenté ;

 le médecin devra approuver le type d’instruments utilisés pour pratiquer la 
circoncision.

Les initiés ne pourront être soignés que par un infi rmier traditionnel, un médecin, le 
médecin responsable ou toute autre personne autorisée par le médecin responsable.
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Les initiés auront au moins 18 ans. Si un initié n’a pas 21 ans, un formulaire de 
consentement sera signé par son parent ou tuteur autorisant la circoncision.

Lors de la circoncision, les instruments utilisés seront stérilisés et un même instru-
ment ne pourra pas être utilisé sur plus d’un initié. Les chirurgiens et infi rmiers 
traditionnels coopéreront avec le médecin responsable.

Dans les écoles de circoncision, le médecin responsable pourra inspecter l’école 
et les initiés chaque fois qu’il le jugera nécessaire.

Quiconque enfreint cette loi se rend coupable d’un délit entraînant une amende 
ou une peine de prison pouvant aller jusqu’à six mois. Quiconque dirige une 
école de circoncision ou pratique la circoncision d’un initié sans autorisation peut 
être amendé ou emprisonné pour une période allant jusqu’à 10 ans.

Dans cet exemple, la loi prescrit un âge avant lequel la circoncision n’est pas 
autorisée (18 ans), ainsi qu’un âge de consentement (21 ans). Il est vrai qu’on peut 
considérer cela comme une limitation du droit humain à l’autonomie corporelle et 
au choix (en donnant son consentement informé) de subir un traitement médical. 
Mais il est important de rappeler que cette loi est appliquée dans un contexte où 
la circoncision masculine est pratiquée dans le cadre d’un rite culturel marquant 
l’accession à l’âge adulte et qu’en plus d’être axée sur la sécurité de l’intervention 
chirurgicale, la loi a pour but de protéger les adolescents et les jeunes hommes 
afi n qu’ils ne soient pas contraints à subir une circoncision masculine pour des 
motifs coutumiers (ou non thérapeutiques).

1.2.3 Les services de santé doivent être accessibles sans 
discrimination8

L’égalité et la non-discrimination, y compris dans l’accès aux services de santé, consti-
tuent un droit humain. Il est recommandé que les politiques et lois nationales concernant 
la circoncision masculine incorporent explicitement le respect de l’égalité ainsi que des 
garanties de non-discrimination dans l’accès aux services de circoncision masculine.

Les membres des populations vulnérables (p. ex. les pauvres, les minorités ethniques, les 
migrants et les réfugiés) doivent pouvoir accéder à l’ensemble des services de préven-
tion du VIH, ce qui comprend l’accès aux services de circoncision masculine dans des 
conditions de libre choix, de consentement éclairé et de sécurité. Les personnes détenues, 
les hommes qui ont des rapports sexuels avec des hommes, les professionnels du sexe et 
les personnes qui s’injectent des drogues ont aussi le droit d’accéder à la circoncision 
masculine dans ces mêmes conditions. Le statut social ou juridique d’une personne ne 
doit pas être un obstacle ou un motif de discrimination.

8 Ibid.
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L’offre de la circoncision masculine ne doit pas être liée au fait qu’une personne pratique 
le dépistage du VIH ou qu’une personne soit séronégative. C’est-à-dire que les hommes 
séropositifs au VIH, tout comme ceux qui ne connaissent pas leur sérologie, doivent 
bénéfi cier de la circoncision masculine s’ils la demandent et qu’ils sont en bonne santé. 
Conformément aux principes directeurs de l’OMS/ONUSIDA relatifs au conseil et 
au dépistage du VIH proposés par les fournisseurs de soins, le test VIH devrait être 
recommandé à tous les hommes qui souhaitent se faire circoncire, mais il ne devrait pas 
être rendu obligatoire. La circoncision masculine ne sera refusée qu’en cas de contre-
indication médicale. 

Il conviendra d’informer clairement et de soutenir tous les hommes ayant eu une circonci-
sion, afi n qu’ils s’abstiennent de rapports sexuels jusqu’au moment où il est certifi é que leur 
plaie est cicatrisée—ce qui peut prendre jusqu’à six semaines—pour éviter une augmenta-
tion du risque de contracter ou de transmettre le VIH.

1.3 Protection et promotion des droits de l’enfant

Les conclusions et recommandations de la consultation de Montreux soulignent que :

Les pays qui connaissent des épidémies généralisées ou des hyperendémies de VIH 
et une faible prévalence de la circoncision envisageront d’élargir l’accès aux services 
de circoncision comme activité prioritaire pour les adolescents, les jeunes gens et, 
conformément aux indications de l’épidémiologie locale et d’autres considérations, 
les hommes plus âgés qui courent un risque particulièrement élevé de contracter le 
VIH. Puisqu’il est plus simple et moins risqué de circoncire des nouveau-nés que 
des jeunes garçons, des adolescents ou des adultes, ces pays doivent se demander 
comment promouvoir la circoncision néonatale de manière sûre, acceptable du 
point de vue culturel et durable. 
 (OMS & ONUSIDA, 2007)

La création ou l’expansion des services de circoncision masculine soulèvent des questions 
juridiques et éthiques différentes selon l’âge du bénéfi ciaire et sa capacité correspondante 
à donner son consentement éclairé (abordées plus en détail dans la Section 2 du présent 
document). En formulant les lois et politiques ainsi que les mécanismes présidant à leur 
application, chaque groupe d’âge sera envisagé séparément.

Aux termes des lois internationales entourant les droits de l’homme, un enfant est défi ni 
comme toute personne de moins de 18 ans.9 C’est ainsi que les adolescents de sexe 
masculin qui envisagent une circoncision pourront être considérés comme des enfants 
aux termes des lois internationales ou nationales, selon l’âge de la majorité dans le pays. 

9 Au sens de la Convention relative aux droits de l’enfant, un enfant « s’entend de tout être humain âgé de moins 
de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. »
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Une considération primordiale autour des droits des enfants veut que toute décision 
susceptible de les affecter soit prise dans l’intérêt supérieur de l’enfant (Convention 
relative aux droits de l’enfant, article 3, 1989). De plus, les enfants capables de le faire ont 
le droit de participer au processus de détermination de ce qu’est leur intérêt supérieur et 
d’avoir leur mot à dire dans les décisions qui les touchent (voir Encadré 3). L’Article 12 
de la Convention relative aux droits de l’enfant prévoit que

Les Etats parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit 
d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de 
l’enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de 
maturité.

Encadré 3 Directives de la Convention relative aux droits de l’enfant

Les politiques et programmes visant à réduire le VIH par le biais de la circoncision 
masculine seront formulés en tenant compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, ainsi que 
du respect des droits de l’enfant à participer au processus décisionnel. Etant donné que 
les jeunes de 15 à 24 ans10 représentent plus de 40% des nouvelles infections à VIH 
qui surviennent chaque année, il est particulièrement urgent de porter une attention 
toute spéciale aux besoins des jeunes afi n de leur faciliter l’accès aux services de santé, y 
compris à la circoncision masculine, s’il y a lieu (Encadré 4).

10 Selon les lois entourant les droits de l’homme, toute personne de moins de 18 ans est considérée comme un 
enfant. Cependant, de nombreux Etats ne recueillent pas leurs statistiques en utilisant 18 ans comme âge limite. 
Les Nations Unies estiment la prévalence du VIH chez ‘les jeunes’, défi nis comme personnes entre 15 et 24 ans.

La Convention relative aux droits de l’enfant comprend des dispositions suscepti-
bles de guider les décideurs lorsqu’ils formulent les lois et politiques entourant la 
circoncision masculine dans le contexte de la réduction des risques de VIH.

 L’intérêt supérieur de l’enfant constituera une considération primordiale.

 L’enfant doit bénéfi cier de la protection et des soins nécessaires à son bien-
être, compte tenu des droits et des devoirs de ses parents.

 L’enfant a le droit d'exprimer librement son opinion sur toute question 
l'intéressant, les opinions de l'enfant étant dûment prises en considération 
eu égard à son âge et à son degré de maturité.

 L’enfant a le droit d’accéder aux services de santé.

 L’enfant a droit au respect de sa vie privée.
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Encadré 4 Satisfaire les besoins des enfants en matière de santé

1.3.1 La loi doit-elle fi xer un âge de consentement à la circoncision ?

La question de l’âge de consentement est importante dans le contexte des politiques 
relatives à la circoncision masculine aux fi ns de la réduction du risque de VIH. Ceci est 
particulièrement vrai, étant donné les avantages potentiels de la circoncision masculine 
pour les adolescents et la probabilité que, dans certains endroits, ces derniers souhaite-
ront peut-être opter pour la circoncision en privé, sans en parler à leurs parents ou leurs 
tuteurs. Les pays devront disposer de lois et directives susceptibles de protéger les intérêts 
de l’enfant et les responsabilités particulières des parents, sans toutefois faire obstacle à 
l’accès aux services de santé—situation qui s’est souvent produite lorsqu’il s’agissait de 
protéger les adolescents du VIH.11

11 Voir OMS (2004).Global consultation on the health services response to the prevention and care of HIV/AIDS 
among young people: achieving the global goals: access to services: technical report of a WHO consultation, 
Montreux, Switzerland, 17–21 March 2003. Cette consultation a été réunie en collaboration avec l’ONUSIDA, 
le Fonds des Nations Unies pour la Population et YouthNet ; elle a déterminé que les obstacles juridiques liés 
au consentement et à la confi dentialité constituaient une des diffi cultés entourant l’expansion de l’accès des 
mineurs à la prévention et à la prise en charge du VIH.

« Le Comité est préoccupé par le fait que, d’une manière générale, les services 
de santé ne sont pas encore suffi samment adaptés aux besoins des jeunes de 
moins de 18 ans, et en particulier des adolescents. Ainsi qu’il l’a souligné à de 
nombreuses occasions, les enfants font plus volontiers appel à des services qui 
font preuve de compréhension et sont disposés à les aider, qui proposent toutes 
sortes de services et d’informations, sont attentifs à leurs besoins, leur offrent la 
possibilité de participer aux décisions relatives à leur santé, et qui sont accessibles, 
abordables, confi dentiels et neutres, n’exigent pas l’autorisation des parents et 
n’exercent aucune discrimination. Dans le contexte du VIH/sida et compte tenu 
du développement des capacités de l’enfant, les Etats parties sont encouragés à 
veiller à ce que les services de santé emploient du personnel dûment formé, qui 
respecte pleinement le droit des enfants à la protection de leur vie privée (art. 16) 
et leur droit à la non-discrimination, en leur donnant accès à des informations 
sur le VIH, à des services de dépistage et de conseils volontaires, aux résultats 
de leurs examens sérologiques vis-à-vis du VIH, à des services de santé sexuelle 
et génésique confi dentiels et à des méthodes et des services de contraception 
gratuits ou peu coûteux ainsi que, le cas échéant, à des soins et traitements liés au 
VIH, y compris pour prévenir et soigner des maladies associées au VIH/sida comme 
la tuberculose et les infections opportunistes. »

Comité des droits de l’enfant, Observation générale 3 sur le VIH/sida et les droits de l’enfant, 
adoptée le 17 mars 2003 (CRC/GC/2003/3), paragraphe 20.
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Les décideurs devront également examiner les questions liées à l’âge de consentement 
dans le contexte des lois et réglementations existantes portant sur le consentement aux 
soins de santé et sur les obstacles éventuels à l’accès à ces services. Dans certains pays, 
une loi nationale ou sous-nationale défi nit l’âge auquel les mineurs peuvent donner leur 
consentement à une intervention médicale—âge qui peut parfois varier en fonction du 
type d’intervention et du degré de risque qui lui est associé.12 Dans d’autres pays, les lois 
demandent aux dispensateurs de soins de santé d’évaluer la capacité des adolescents à 
apprécier les risques et avantages liés à une intervention et de donner leur consentement 
éclairé indépendamment de leurs parents ou responsables légaux.

Etant donné l’importance de la circoncision masculine en termes de réduction des risques 
de VIH, il faudrait envisager de permettre aux adolescents qui ont la capacité d’apprécier 
les risques et avantages d’accéder à la circoncision masculine sans le consentement de 
leurs parents.

1.3.2 La circoncision masculine du nourrisson : considérations 
éthiques, juridiques et liées aux droits de la personne

Les études ont montré que la circoncision des nourrissons est plus simple et comporte 
moins de risques médicaux que la circoncision d’individus plus âgés. Il convient de fournir 
toute l’information nécessaire aux parents qui envisagent la circoncision de leur nour-
risson, afi n qu’ils puissent déterminer quel est l’intérêt primordial de l’enfant. Dans ces 
cas, la détermination de cet intérêt primordial comprendra plusieurs facteurs, notamment 
les effets positifs et négatifs sur les plans sanitaire, religieux, culturel et social. Etant donné 
que les avantages de la circoncision par rapport au VIH ne se feront sentir que dans le 
contexte de l’activité sexuelle et que la circoncision masculine constitue une intervention 
irréversible, les parents estimeront peut-être qu’il faut laisser à l’enfant l’option de décider 
par lui-même lorsqu’il aura la possibilité de le faire.

1.4 Assurer un accès à des informations précises

La confi rmation du fait que les hommes circoncis ont un risque moins élevé de 
contracter l’infection à VIH est une excellente opportunité de prévention du VIH, mais 
des malentendus pourraient saper l’effi cacité des stratégies actuelles de prévention du 
VIH. Par exemple, si hommes et femmes pensent que la circoncision masculine confère 
une protection totale contre l’infection à VIH, on pourrait voir une augmentation des 
rapports sexuels non protégés, ce qui minerait d’autres activités cruciales de prévention, 
par exemple la réduction du nombre des partenaires et l’utilisation correcte et systéma-
tique du préservatif.

12 Par exemple, un adolescent sera peut-être en mesure d’accepter le dépistage du VIH à un âge plus précoce que 
celui auquel il peut choisir une circoncision. 
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Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et la Convention 
relative aux droits de l’enfant, entre autres instruments juridiques internationaux, recon-
naissent le devoir des Etats à promouvoir et assurer l’accès aux services de santé, y compris 
à l’éducation pour la santé. A cet égard, l’accès à une information correcte sur la circoncision 
masculine constitue un droit humain.13 Cela signifi e que les pouvoirs publics et les services 
de santé doivent s’efforcer de fournir une information sur la circoncision masculine à 
toutes les personnes, hommes et femmes et notamment aux jeunes, de manière à ce 
qu’elle soit comprise.

Les gouvernements qui créent ou étendent des services de circoncision masculine devront 
lancer des campagnes de santé publique qui :

(i) enseignent aux hommes et aux femmes et aux adolescents (garçons et fi lles) 
les avantages de la circoncision masculine aux fi ns de la réduction du risque de 
VIH et apportent des messages complets concernant la prévention du VIH—
utilisation correcte et systématique du préservatif, report du début de l’activité 
sexuelle, baisse du nombre des partenaires sexuels et abstention de rapports 
sexuels avec pénétration ;

(ii) expliquent les avantages et les risques de la circoncision masculine eu égard 
à la prévention du VIH et d’autres maladies (p. ex. infection à papillomavirus 
humain, cancer pénien, cancer du col) ;

(iii) soulignent le caractère volontaire de la circoncision masculine ;
(iv) font une distinction claire entre circoncision masculine et mutilations génitales 

féminines, qui constituent une violation des droits humains des femmes et des 
fi lles, sont illégales dans la plupart des pays où elles continuent d’être pratiquées, 
ne s’accompagnent d’aucun avantage pour la santé et présentent des risques 
physiques et psychosociaux considérables pour les jeunes fi lles et les femmes ;

(v) fournissent aux femmes comme aux hommes des informations soulignant l’im-
portance de s’abstenir de tout rapport sexuel jusqu’au moment où il est certifi é 
que la plaie est cicatrisée, démentant les idées fausses selon lesquelles il n’est pas 
nécessaire d’utiliser un préservatif avec des hommes circoncis après cicatrisation 
complète, et soulignant la nécessité de la prévention intégrée, telle qu’elle est 
mentionnée en (i).

(vi) renseignent sur l’emplacement de services de santé reconnus où il est possible 
d’obtenir l’intervention en toute sécurité.

13 Par exemple, le Comité relatif aux droits économiques, sociaux et culturels a déclaré qu’il interprète le droit à la 
santé, tel que défi ni au paragraphe 1 de l’article 12, comme « un droit global, dans le champ duquel entrent non 
seulement la prestation de soins de santé appropriés en temps opportun, mais aussi les facteurs fondamentaux 
déterminants de la santé tels que l’accès à l’eau salubre et potable et à des moyens adéquats d’assainissement, 
l’accès à une quantité suffi sante d’aliments sains, la nutrition et le logement, l’hygiène du travail et du milieu et 
l’accès à l’éducation et à l’information relatives à la santé, notamment la santé sexuelle et génésique » (italiques 
rajoutées). Voir Observation générale 14 concernant le droit au meilleur état de santé susceptible d’être atteint, 
paragraphe 11.
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1.5 Protection des femmes dans le contexte de la circoncision 
masculine

Il est crucial d’aborder la question des conséquences de la circoncision masculine comme 
méthode de prévention du VIH sur les relations entre les sexes. Dans tous les programmes 
de circoncision, les responsables politiques et les administrateurs de programme sont tenus 
de surveiller et d’atténuer le plus possible les conséquences potentiellement néfastes de 
la promotion de la circoncision comme méthode de prévention du VIH, telles que les 
relations sexuelles non protégées, la violence sexuelle ou l’assimilation de la circoncision 
avec la mutilation sexuelle génitale (Hankins, 2007). 

L’expansion de services sûrs de circoncision masculine donne l’occasion de renforcer et 
d’élargir les programmes de prévention du VIH et de santé sexuelle pour les hommes, 
et elle fournit aussi un moyen d’atteindre une population qui n’est normalement pas 
desservie par les services existants. Les responsables politiques et les administrateurs de 
programme doivent saisir l’occasion que leur offrent les programmes de circoncision 
de mener des activités d’éducation et de communication en faveur des changements de 
comportement, de promouvoir la prise de décision sexuelle partagée, l’égalité des sexes et 
un meilleur état de santé des femmes et des hommes. La prestation des services de circon-
cision doit être utilisée comme une occasion de répondre aux besoins de santé sexuelle 
des hommes et ces services doivent conseiller activement et promouvoir un comporte-
ment sexuel plus sûr et plus responsable. Les administrateurs de programme doivent aussi 
surveiller et régler tout problème de parité entre les sexes découlant des programmes de 
circoncision.14

1.6 Etendre progressivement l’accès aux services de 
circoncision masculine volontaire

Au vu des données concernant les avantages de la circoncision masculine pour la baisse du 
risque de VIH chez les hommes, les Etats souhaiteront peut-être offrir ou étendre l’accès à la 
circoncision masculine pour promouvoir le droit « au niveau de santé physique et mentale 
le plus élevé qu’il est possible d’atteindre » et dans le cadre des mesures prises pour prévenir 
les épidémies. Dans un premier temps, une estimation des besoins décrira et cartographiera 
la portée attendue de l’élargissement de la circoncision masculine, les besoins en matière de 
ressources humaines et de formation, d’infrastructure, de matériels et de logistique, les coûts 
et le fi nancement ainsi que les systèmes de contrôle, d’évaluation et de suivi.

Des approches intégrées pour assurer les services de circoncision conjointement avec 
d’autres services essentiels de prévention du VIH et de santé sexuelle auront une proba-
bilité plus élevée d’être viables à long terme. Néanmoins, des programmes verticaux et 

14 OMS & ONUSIDA (2007). Conclusion 6 et Recommandations 6.1-6.3.
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uniques qui fournissent l’ensemble minimal recommandé de services peuvent être utiles 
à court terme pour élargir rapidement l’accès à des services sûrs de circoncision et pour 
former les prestataires à des procédures normalisées, particulièrement quand la demande 
est élevée et menace de surcharger des systèmes de santé fragiles.15 La création et l’expan-
sion des services de circoncision pour la prévention du VIH ne doivent pas bouleverser 
les systèmes de santé et la mise en œuvre d’autres programmes de santé.16 

Les efforts déployés pour élargir l’accès à la circoncision masculine doivent se faire 
en partenariat avec la communauté. Avant de promouvoir la circoncision auprès de 
groupes particuliers de la population, les responsables politiques et les administrateurs de 
programme doivent justifi er cette mesure avec une analyse des conséquences éthiques et 
des répercussions sur les relations entre hommes et femmes ; cette analyse sera menée en 
consultation avec des membres de ces groupes, des parties prenantes et d’autres décideurs 
critiques.17 Il est particulièrement important d’évaluer l’acceptabilité dans les régions 
qui n’ont aucune tradition de circoncision masculine. Le processus de dialogue avec la 
communauté offrira une bonne occasion d’informer la population sur la prévention du 
VIH, d’expliquer que la circoncision masculine ne confère qu’une protection partielle 
et de clarifi er d’éventuelles idées fausses concernant l’intervention. Ces consultations 
pourront également avoir une infl uence positive sur l’acceptabilité. La probabilité que les 
services soient considérés comme acceptables par la population sera accrue si les gens ont 
eu la possibilité de se renseigner sur les risques et avantages et lorsqu’ils ont eu leur mot à 
dire sur la manière dont les services sont organisés. Les responsables politiques et les admi-
nistrateurs de programme doivent adopter des méthodes d’élargissement des services de 
circoncision qui auront pour objectifs de changer les normes des relations entre hommes 
et femmes et de promouvoir l’égalité entre les sexes.18 Les critères défi nissant les groupes 
prioritaires, s’ils sont jugés nécessaires, doivent être assouplis dans le temps, au fur et à 
mesure que les services sont étendus afi n que tous les hommes de tous les groupes d’âge 
y aient accès (voir Encadré 5).

15 Ibid. Conclusion 8.
16 Ibid.
17 Ibid. Conclusion 5.
18 Ibid. Conclusion 6 et Recommandations 6.1-6.3.
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Encadré 5 Etendre l’accès—droits de l’homme et leur ‘réalisation progressive’

La doctrine de la ‘réalisation progressive’ des droits humains exige des Etats qu’ils 
prennent des mesures, dans les limites des ressources disponibles, pour parvenir 
à la pleine réalisation de tous les droits de la personne, dont le droit à la santé et 
autres droits sociaux et économiques. Ce devoir est également mentionné dans 
le document Le VIH/sida et les droits de l’homme : Directives internationales, 
version consolidée 2006, qui relève « Les Etats devraient élaborer et mettre en 
œuvre des plans nationaux visant à mettre en place progressivement un accès 
universel … à toute une gamme de biens, services et informations en matière de 
prévention du VIH. »

La réalisation progressive des droits doit être fondée sur l’égalité et la non-
discrimination, pour faire en sorte que les personnes ne rencontrent pas d’obsta-
cles dans leur accès aux services pour des motifs non médicaux (p. ex. ethnicité, 
langue, religion, appartenance politique ou autre, origine nationale ou sociale, 
incapacité, propriété, naissance ou autre statut).
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2. Fournir des services de circoncision masculine : 
Les devoirs des dispensateurs de soins de santé

Le document a jusqu’ici précisé les devoirs des Etats dans le domaine des droits de la 
personne. La section présente examine les devoirs et responsabilités qui incombent à 
ceux qui, en tant que professionnels de la santé, fournissent des services de circoncision 
masculine, par exemple :

 Assurer la sécurité
 Assurer la non-discrimination dans l’accès aux services
 Assurer le consentement volontaire et éclairé
 Respecter la confi dentialité.

2.1 Assurer la sécurité

Les populations ont droit à des services de santé de bonne qualité, fournis dans des 
conditions d’hygiène satisfaisantes. Lorsque les professionnels de santé sont qualifi és et 
équipés pour pratiquer cette intervention en toute sécurité, le taux de complications 
postopératoires est inférieur à 5% et une vaste majorité d’entre elles peut être résolue 
par des méthodes simples et appropriées de soins postopératoires. Néanmoins, quelle que 
soit la faiblesse du risque, les atteintes qui peuvent découler de la circoncision masculine 
peuvent durer toute la vie et, dans les cas les plus extrêmes, même entraîner la mort. 
Les responsables des établissements de santé ont le devoir éthique et juridique de veiller 
à ce que les installations utilisées pour la circoncision masculine soient correctement 
équipées, hygiéniques et conformes aux normes juridiques prescrites. Les personnes qui 
pratiquent la circoncision masculine ont le devoir éthique et juridique de faire en sorte 
qu’elles possèdent les compétences et la formation nécessaires pour pratiquer l’inter-
vention en toute sécurité. Les praticiens seront rapidement formés et leurs compétences 
seront validées afi n d’accroître la sécurité et la qualité des services dans les secteurs public 
et privé. Des systèmes de supervision seront mis en place pour l’assurance de qualité, 
parallèlement à des systèmes d’orientation des patients pour la prise en charge des effets 
indésirables et des complications.19

2.2 Assurer la non-discrimination dans l’accès aux services

Les agents de santé ont la responsabilité éthique et juridique d’offrir des services sans 
discrimination. Refuser la circoncision masculine pour des motifs non médicaux constitue 
une violation des normes internationales des droits de l’homme, y compris pour des 
raisons d’origine ethnique, de religion, d’état de santé ou d’orientation sexuelle, ou de la 

19 Ibid. Conclusion 8 et Recommandations 8.2-8.3.
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refuser à des membres de groupes clés de la population comme les détenus, les hommes 
qui ont des rapports sexuels avec des hommes ou les professionnels du sexe. La formation 
des agents de santé en matière de non-discrimination doit être pratique courante. La 
formulation de codes de conduite susceptibles d’être contrôlés et appliqués doit faire 
partie de la fourniture de la circoncision masculine.

2.3 Assurer le consentement volontaire et éclairé

Les autorités sanitaires et les dispensateurs de soins de santé locaux ont un rôle crucial à 
jouer pour faire en sorte que les hommes adultes et les adolescents ne soient pas forcés ou 
contraints à subir une circoncision, ou qu’ils ne soient pas l’objet de stigmatisation ou de 
discrimination s’ils choisissent de ne pas le faire.

Certaines des réactions initiales aux résultats prometteurs concernant la circoncision 
masculine illustrent bien les risques potentiels. Dans un pays, un membre du Parlement 
aurait déclaré que « pour interrompre la propagation du VIH, le gouvernement doit 
rendre obligatoire la circoncision masculine ». De même, dans un autre pays, une mère 
aurait organisé la circoncision de ses quatre fi ls âgés de 6 à 15 ans et de son mari. Lorsque 
le fi ls de 15 ans a refusé elle lui aurait dit « Mon garçon, lorsque tu auras 18 ans, tu me 
remercieras » (Timberg, 2005).

La circoncision masculine obligatoire ou contrainte constitue une violation de plusieurs 
droits humains, dont les droits à la dignité, à l’intégrité corporelle et à l’autonomie person-
nelle. Il convient d’éviter de fi xer des chiffres cibles d’opérations à pratiquer, d’offrir des 
primes aux hommes ainsi qu’aux dispensateurs afi n qu’ils réalisent des objectifs. En outre, 
la circoncision masculine obligatoire aurait un impact négatif sur la prévention du VIH 
si elle encourage les idées fausses, par exemple la croyance selon laquelle la circoncision 
masculine pourrait à elle seule éliminer le risque d’infection à VIH. Les politiques gouver-
nementales doivent montrer clairement que la circoncision masculine doit toujours être 
volontaire et n’être pratiquée qu’après que le consentement éclairé a été obtenu par le 
praticien ou l’agent de santé.

Il est certain que, dans certaines sociétés, la circoncision masculine est un rite de passage 
vers l’âge adulte. Dans ces situations, la circoncision masculine est généralement pratiquée 
en groupe et il est alors peu probable que le consentement éclairé de chaque individu 
soit obtenu. L’opération correspond aux pratiques culturelles ou religieuses et fait partie 
de la liberté d’expression et la liberté de pratique religieuse. Dans ces circonstances, les 
autorités locales prendront des mesures pour collaborer avec les praticiens traditionnels et 
les parents pour faire en sorte que la participation à ces rites soit volontaire et ne se fasse 
pas sous la contrainte et qu’il existe des moyens auxquels les garçons peuvent recourir 
pour refuser l’intervention.
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La méthode suivie pour obtenir un consentement éclairé varie selon les trois groupes 
d’âge pour lesquels on peut recommander la circoncision (nourrissons et enfants, adoles-
cents et adultes). Il est essentiel que les gouvernements élaborent des lois et politiques 
claires à ce sujet et fassent en sorte que les professionnels de la santé les connaissent.

Encadré 6 Principe du consentement éclairé

2.3.1 Nourrissons et enfants de sexe masculin

C’est la circoncision masculine pratiquée sur les nourrissons qui entraîne le moins de 
risques physiques. En conseillant les parents à qui l’on propose, ou qui demandent, la 
circoncision de leur enfant, les agents de santé ont le devoir d’expliquer le pour et le 
contre, notamment le fait que la circoncision masculine est une intervention irréversible 
qui n’apportera aucun avantage à l’enfant pour ce qui est du VIH avant que l’enfant 
soit sexuellement actif. Pourtant, il existe certains avantages immédiats, par exemple une 
baisse de la probabilité d’infection des voies urinaires au cours de la petite enfance (voir 
Annexe 1 pour des exemples d’autres avantages potentiels). Les parents qui envisagent 
de circoncire leur nourrisson souhaiteront peut-être laisser à leur enfant le choix de 
prendre sa propre décision et attendre qu’il soit capable de peser lui-même les risques et 
les avantages. Mais certains parents, dans l’intérêt supérieur de l’enfant, souhaiteront faire 
circoncire leur nourrisson pendant la petite enfance du bébé, après avoir examiné les 
données montrant que les complications médicales associées à l’intervention sont moins 
nombreuses, lorsque cette dernière est effectuée chez l’enfant très jeune.

La notion de consentement éclairé est reconnue à la fois dans le domaine de 
l’éthique et celui des droits de l’homme. Elle est fondée sur le respect de la 
dignité et de l’autonomie de chaque personne. Dans un contexte médical, elle 
exige que chaque individu soit pleinement informé des avantages comme des 
risques potentiels d’une intervention ou d’un traitement médical. Pour ce qui est 
de la circoncision masculine, on ne peut l’obtenir que par le biais du conseil pré-
opératoire au patient. Les experts en matière de consentement éclairé indiquent 
que cette notion entraîne les quatre devoirs suivants pour les professionnels de 
la santé :

1. la fourniture au patient d’une information correcte et compréhensible ;
2. une évaluation du degré de compréhension du patient quant à l’information 

fournie ;
3. une évaluation de la capacité du patient à prendre la décision nécessaire ;
4. l’assurance que le patient est libre de choisir sans coercition ni manipulation.

Berg JW et al. (1987). Informed consent : legal theory and clinical practice.
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Dans le cas des nourrissons, il faut obtenir le consentement éclairé des parents, du tuteur 
légal ou, en leur absence, des personnes qui prennent soin de l’enfant.20Toutes les décisions 
doivent être fondées sur l’intérêt supérieur de l’enfant. Il faut fournir aux parents une infor-
mation claire et compréhensible sur les avantages et les risques de la circoncision masculine 
au cours de la petite enfance par rapport à l’intervention effectuée plus tard, y compris 
lorsque l’enfant sera assez mûr pour décider par lui-même.

Dans le cas des enfants qui ont une certaine capacité à comprendre les risques et avantages 
associés à l’intervention, il faut également obtenir leur consentement. Avant de recueillir 
leur assentiment, il convient de leur fournir le conseil nécessaire concernant les risques et 
avantages dans un langage qu’ils seront en mesure de comprendre.

2.3.2 Adolescents de sexe masculin

Les « adolescents » sont des jeunes—généralement entre 10 et 19 ans—qui se trouvent 
entre l’enfance et l’âge adulte. Les adolescents connaissent des changements physiques et 
psychiques dans leur croissance et leur capacité à comprendre les problèmes et prendre 
des décisions va en augmentant. Un cinquième de la population mondiale est constituée 
d’adolescents dans les pays à revenu faible et intermédiaire, soit environ 1,3 milliard de 
personnes.21

L’une des importantes caractéristiques de l’adolescence, c’est la découverte et les premières 
explorations de la sexualité. Les études épidémiologiques montrent de manière probante 
que c’est ce groupe d’âge qui est le plus vulnérable à l’infection par le VIH et aux autres 
infections sexuellement transmissibles ainsi qu’aux grossesses précoces et non planifi ées. A 
l’échelle mondiale, plus de 40% des nouvelles infections à VIH chaque année surviennent 
chez des jeunes de 15 à 24 ans (ONUSIDA & OMS, 2006). 

La création ou l’expansion des services de circoncision masculine pourrait être l’occasion 
de prendre contact avec les garçons adolescents et de leur offrir information et conseil22 
concernant leur santé sexuelle et reproductive, y compris la prévention du VIH, le test, 
le conseil et le traitement. Il est important que les agents de santé sachent répondre à la 
demande de circoncision des adolescents de manière à respecter les coutumes locales ainsi 
que les droits humains de l’adolescent.

20 En plus des personnes qui prennent soin de l’enfant, les lois nationales ou locales pourront désigner d’autres 
décideurs de remplacement. Comme c’est le cas pour les parents et tuteurs, toutes les décisions seront fondées 
sur l’intérêt supérieur de l’enfant.

21 UNICEF. Adolescence: the big picture. Aux fi ns d’analyse, l’UNICEF note que l’adolescence peut être partagée 
en trois stades : début (10-13 ans), milieu (14-16 ans) et fi n (17-19 ans) de l’adolescence.

22 Le conseil doit se faire avant comme après l’opération. L’adolescent doit être encouragé à revenir après 
l’intervention pour des contrôles postopératoires et pour obtenir d’autres conseils, y compris des informations 
concernant le recours au préservatif et les autres aspects de la santé sexuelle et reproductive.
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En général, aucun adolescent ne sera soumis à une intervention médicale, telle que la circon-
cision, s’il n’a pas donné son accord ou son consentement éclairé ainsi que l’exige la loi. Ceci 
signifi e que dans tous les cas impliquant la circoncision d’un garçon adolescent, il conviendra 
de tout mettre en œuvre pour qu’il participe pleinement à la décision en fonction de l’évo-
lution de ses capacités, en l’informant des risques et avantages à court et long termes de 
l’intervention dans un langage qu’il comprend. Il faut aider l’adolescent à prendre la décision 
qui sera dans son intérêt à la lumière de toutes les circonstances pertinentes à son cas.

Certaines lois nationales ou locales peuvent empêcher les enfants et adolescents qui n’ont 
pas atteint l’âge de la majorité légale de donner leur consentement éclairé—c.-à-d. que 
leur consentement n’est pas juridiquement reconnu comme valable. Dans ces circonstances, 
jusqu’à l’âge de la majorité légale, un parent ou responsable légal devra accompagner un 
adolescent et donner son consentement éclairé à l’intervention. Dans le même temps, les 
agents de santé feront le maximum pour obtenir « l’acquiescement » de l’adolescent, tel 
qu’il est défi ni plus haut.

Tous les services de santé offerts aux adolescents resteront confi dentiels.

Il se peut que certains adolescents ne vivent pas avec leurs parents ou leurs tuteurs, ou 
qu’ils ne souhaitent pas que ces personnes soient impliquées dans la décision. Dans ces 
circonstances, l’agent de santé devra évaluer s’il est légal de procéder à la circoncision, sur 
la base des lois et règlements locaux et également évaluer les capacités de l’adolescent à 
comprendre les risques et avantages associés à l’intervention. Pour cela, les agents de santé 
doivent savoir ce que précise la loi sur le consentement des mineurs : à quel âge et dans 
quelles circonstances les mineurs sont autorisés à prendre des décisions indépendantes 
pour obtenir des services cliniques ou médicaux sans que leurs parents ou tuteurs soient 
impliqués, informés et consentants.23

Si la responsabilité de la protection et de la promotion des droits de l’homme repose en 
premier lieu sur les pouvoirs publics, les associations professionnelles et d’autres groupes 
peuvent également jouer un rôle important dans la défi nition des devoirs des dispensa-
teurs de soins de santé dans le contexte de la loi, et dans l’enseignement qui leur sera 
apporté sur la manière d’assumer ces responsabilités. Par exemple, le Comité de bio-
éthique de l’Académie américaine de pédiatrie reconnaît que « les adolescents, en parti-
culier ceux qui ont 14 ans et davantage, ont parfois des compétences décisionnelles aussi 
bien développées que celles des adultes pour prendre des décisions informées en matière 
de soins de santé. » Il souligne également les circonstances exceptionnelles en matière de 
consentement à une intervention impliquant « les problèmes de santé publique et/ou 

23 Certaines juridictions reconnaissent l’indépendance accrue d’un adolescent ‘émancipé’, c.-à-d. qui subvient 
fi nancièrement à ses besoins, est marié et/ou n’est plus sous le contrôle de ses parents.
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individuelle graves qui pourraient autrement ne pas recevoir l’attention nécessaire (p. ex. 
les maladies sexuellement transmissibles) ». Il estime que les agents de santé :

ont, à l’égard des enfants qui sont leurs patients, le devoir juridique et éthique de 
leur fournir des soins médicaux compétents fondés sur les besoins du patient et non 
sur ce que quelqu'un d'autre souhaite. Bien qu'il soit rare de se trouver dans une 
impasse en ce qui concerne les intérêts des mineurs et les souhaits exprimés par les 
personnes qui en ont la charge, la responsabilité du pédiatre à l'égard de ses patients 
est indépendante des désirs parentaux ou d'un consentement par procuration. 

(Anon., 1999)

2.3.3. Hommes adultes

Il est plus simple d’obtenir le consentement éclairé des hommes qui ont atteint leur 
majorité (voir Encadré 6). Pour les hommes adultes et les adolescents qui sont déjà 
sexuellement actifs, il est important d’anticiper le fait que leur décision de procéder ou 
non à l’intervention puisse être liée à leur connaissance de leur sérologie VIH. Certains 
hommes choisiront de ne pas pratiquer une circoncision s’ils découvrent qu’ils sont déjà 
séropositifs au VIH, alors que d’autres dans la même situation décideront de le faire. Il 
conviendrait d’accompagner le conseil et l’éducation du patient en matière de circonci-
sion d’une offre de dépistage du VIH et d’un conseil. Cependant, accepter le dépistage 
du VIH ne doit par devenir une condition de la fourniture de services de circoncision 
masculine.

Pour les hommes qui sont séronégatifs au VIH et choisissent la circoncision, le conseil 
soulignera la nécessité de s’abstenir complètement de rapports sexuels jusqu’au moment où 
on leur certifi e qu’ils sont guéris, ce qui peut prendre jusqu’à six semaines. Après la certi-
fi cation, ils devront continuer à pratiquer des rapports sexuels à moindre risque. Certains 
s’inquiètent du fait que les hommes qui sont circoncis se croient moins vulnérables au VIH 
et réagissent en augmentant leur activité sexuelle et en pratiquant des rapports sexuels sans 
protection.

Certains hommes séropositifs au VIH choisiront peut-être de pratiquer une circoncision. 
On ne sait pas si la circoncision réduit le risque de transmission (plutôt que d’acquisition) 
de l’infection à VIH (voir Encadré 1). La reprise précoce de l’activité sexuelle avant la 
certifi cation de la guérison pourrait accroître le risque de transmission du VIH si un homme 
est déjà séropositif au VIH ou d’infection s’il est séronégatif. C’est là une autre raison pour 
laquelle il est toujours crucial de souligner, quelle que soit la sérologie VIH, l’importance de 
l’abstinence jusqu’à la guérison certifi ée et, après cela, de la pratique des rapports sexuels à 
moindre risque, en particulier de l’utilisation correcte et systématique du préservatif.
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2.4 Respect de la confi dentialité

Toutes les interventions et tous les traitements médicaux doivent être pratiqués dans 
des conditions de confi dentialité. Aucune information concernant ces interventions et 
ces traitements ne doit être transmise sans l’accord exprès de l’individu ou du patient 
concerné. La circoncision masculine doit bénéfi cier de la même protection dans le cas 
où elle est offerte dans un établissement de santé. Lorsque la circoncision masculine fait 
partie d’un rite de passage dans une communauté, on peut admettre que la confi dentialité 
soit abandonnée puisque les familles et les garçons impliqués souhaiteront que le nouveau 
statut du garçon dans la société soit connu.

CONCLUSION

Le présent document fournit une vue d’ensemble des droits de l’homme et des questions 
juridiques et éthiques que les décideurs devront envisager avant de choisir de créer ou 
d’élargir, ou non, des services de circoncision masculine dans le contexte d’un programme 
complet sur le VIH. L’adoption d’une approche fondée sur les droits humains pour la 
création et l’extension de ces services exige des mesures qui garantissent que l’interven-
tion puisse être pratiquée en toute sécurité, dans des conditions de consentement informé 
et sans discrimination. Maintenant que la circoncision masculine s’est révélée effi cace 
pour apporter une protection partielle contre la transmission du VIH, ce document 
d’orientation contribuera à faire en sorte que la création ou l’expansion des services de 
circoncision masculine fasse avancer la promotion et la protection des droits de l’homme 
dans le contexte de l’épidémie de VIH.
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ANNEXE 1 Questions et réponses concernant 
la circoncision masculine

Qu’est-ce que la circoncision masculine ?

La circoncision masculine est une intervention médicale et culturelle ancienne impliquant 
l’ablation chirurgicale du prépuce du pénis. Elle est habituellement pratiquée soit peu après 
la naissance ou pendant l’adolescence en tant que rite de passage à l’âge adulte. A l’heure 
actuelle, on estime à 665 millions, soit 30% des hommes dans le monde, le nombre d’hommes 
qui sont circoncis pour des raisons confessionnelles, culturelles, médicales ou autres (OMS, 
London School of Hygiene & Tropical Medicine, et ONUSIDA, 2007).

La circoncision masculine confère-t-elle des avantages médicaux, 
au delà du contexte du VIH ?

De longs débats ont eu lieu au sein de la profession médicale à propos des mérites (ou de 
l’absence de mérites) thérapeutiques de la circoncision masculine. Certaines des théories 
initiales, telles que celles prétendant que la circoncision masculine préviendrait la masturba-
tion et guérirait les maladies mentales, sont aujourd’hui reconnues comme étant dépourvues 
de toute base scientifi que. Les études montrent que la circoncision masculine est associée 
à un risque plus faible de certaines infections sexuellement transmissibles et à un risque 
plus faible de cancer du pénis. De plus, deux études suggèrent que les partenaires féminines 
d’hommes circoncis ont un risque plus faible de cancer du col de l’utérus, qui est provoqué 
par une infection persistante par des types de papillomavirus humain à haut risque d’induc-
tion cancéreuse. L’infection à papillomavirus humain est l’infection sexuellement transmis-
sible la plus commune au monde. Des études ont également relevé des taux plus faibles d’in-
fection de l’appareil urinaire chez de jeunes garçons circoncis. De plus, les hommes qui sont 
circoncis ont moins d’infections du gland (tête du pénis) (la balanite), n’ont pas d’infection 
du prépuce, et ne rencontreront pas de problèmes de phimosis (une inaptitude à rétracter le 
prépuce) ou de paraphimosis (une inaptitude à replacer le prépuce dans sa position originale). 
La circoncision est également une pratique effi cace pour les garçons et les hommes qui 
souffrent d’infections répétées sous le prépuce. Les décisions quant à la circoncision ou 
non des individus de sexe masculin ont été déterminées par la nécessité médicale, le choix 
personnel ou parental, la culture et la religion. 

Quels sont les risques liés à cette pratique ?

La circoncision masculine est une procédure chirurgicale irréversible et comme tous les 
types de chirurgie, elle n’est pas sans risque. La circoncision pratiquée par des personnes 
non qualifi ées dans de mauvaises conditions d’hygiène et avec un matériel inadéquat peut 
mener à de sérieuses complications immédiates et à long terme, ou même à la mort. Là où 
les professionnels de santé ont été formés et sont équipés pour pratiquer des circoncisions 
masculines sûres, le taux de complications postopératoires est inférieur à 5% et pratiquement 
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toutes ces complications se guérissent avec des soins postopératoires adéquats. Dans les pays 
à faible revenu, les risques liés à la circoncision masculine médicale peuvent être plus élevés 
que dans les pays industrialisés, généralement en raison de méthodes insuffi santes ou non 
existantes de contrôle de l’infection, des pénuries de personnels de santé et d’une insuffi -
sance de l’infrastructure sanitaire. Si la circoncision masculine n’est pas pratiquée de manière 
sûre, cela peut avoir un impact signifi catif sur la santé sexuelle et mentale d’un individu. 
C’est pourquoi il a été suggéré de réglementer sa pratique par des lois. A l’heure actuelle, ce 
n’est pas le cas, même dans de nombreux pays où la circoncision masculine est une pratique 
largement répandue.

Quelles sont les implications possibles pour les femmes ?

L’incidence d’infection à VIH est généralement plus faible parmi les jeunes hommes sexuel-
lement actifs que parmi les fi lles et jeunes femmes. La circoncision masculine pourrait réduire 
plus encore les taux d’infection des hommes, de même que la prévalence du VIH parmi les 
hommes. Si la circoncision masculine est proposée et acceptée de manière assez large, on 
estime qu’elle aura un effet indirect sur le risque pour les femmes, en raison de la baisse de 
la prévalence du VIH chez les partenaires sexuels masculins. Une étude menée pour mieux 
comprendre si les hommes circoncis vivant avec le VIH avaient une probabilité plus faible de 
transmettre le VIH à leurs partenaires sexuelles féminines (que les hommes vivant avec le VIH 
et non circoncis) a été stoppée pour des raisons futiles (en effet, la lenteur du recrutement 
signifi ait que l’essai ne pourrait être achevé dans un délai raisonnable). En conséquence, les 
femmes pourraient bien ne jamais savoir si les hommes circoncis qui sont positifs au VIH 
sont moins à même de leur transmettre le virus. Même si on ne connaît pas tous les avantages 
à l’échelle de la population, la mise en place ou l’expansion des services de circoncision 
masculine, dans un contexte de conseil et de stratégies de communication appropriés sur le 
fait de s’abstenir de relations sexuelles avant une guérison certifi ée ainsi que de renforcement 
des mesures globales de prévention,24 pourrait se révéler prometteur en termes d’améliora-
tion de la santé sexuelle et reproductive des femmes. 

Quelles sont les implications des résultats des essais pour les 
politiques ?

L’OMS et l’ONUSIDA ont organisé une consultation en mars 2007, afi n d’examiner les 
résultats des essais sur la circoncision masculine et leurs implications pour les pays. Les essais 
contrôlés randomisés réalisés en Ouganda et au Kenya, portant sur près de 8000 participants, 
ont fourni des données complétant celles de l’essai d’intervention d’Orange Farm concer-
nant l’impact de la circoncision masculine sur le risque d’acquisition du virus par les hommes 
dans des contextes épidémiologiques, sociaux et culturels différents. La consultation a conclu 
que les données fournies par les études sont irréfutables et que la circoncision masculine doit 
être reconnue comme une intervention effi cace pour la réduction des risques liés au VIH. 
Les gouvernements devront à présent prendre des décisions quant à l’inclusion de services de 

24 Tout comme les associations de médicaments sont plus effi caces qu’une thérapie au moyen d’un médicament unique, 
l’association de mesures de prévention est plus effi cace que l’application d’une seule méthode de prévention.
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circoncision masculine dans leurs programmes de prévention du VIH et élaborer des politi-
ques qui sont fondées sur les meilleures pratiques internationales et respectueuses des droits 
humains. Plus spécifi quement, les pays devraient : 

 faire en sorte que les hommes et les femmes comprennent que la circoncision 
masculine ne conférera pas une protection complète contre l’infection à VIH 
et qu’une attention spéciale doit être portée sur l’abstention de rapports sexuels 
pendant la période précédent la certifi cation de la guérison. Les hommes circoncis 
peuvent toujours contracter le VIH et le transmettre à leurs partenaires. La circonci-
sion masculine doit être considérée comme étant seulement l’un des éléments d’un 
ensemble complet de prévention du VIH, qui comprend l’utilisation correcte et systé-
matique du préservatif, la baisse du nombre de partenaires sexuels, le report du début 
des relations sexuelles, le fait d’éviter les rapports sexuels avec pénétration, le conseil 
et le dépistage du VIH confi dentiels afi n de connaître son statut sérologique ;24

 faire en sorte que la circoncision masculine soit volontaire et confi dentielle ; 
 souligner que les hommes et les garçons ont le droit de prendre des décisions 

informées quant à la circoncision masculine ; 
 fournir en permanence un suivi de la sécurité, de la fréquentation des services et 

des résultats de prévention relatifs à la circoncision masculine, y compris les chan-
gements de comportement.

Et si on mettait en place des services de circoncision masculine 
là où elle n’est pas habituellement pratiquée ? Y aura-t-il une 
demande de services ?

Des études ont montré que même dans des régions où la circoncision masculine n’est pas 
largement pratiquée, il y aurait un haut niveau d’acceptabilité de l’intervention. Un examen 
détaillé des 13 études effectuées entre 1991 et 2003 a résumé l’acceptabilité des offres de 
services de circoncision masculine au sein de groupes ne la pratiquant traditionnellement pas, 
en Afrique du Sud, au Botswana, au Kenya, au Malawi, en Ouganda, en République-Unie 
de Tanzanie, en Zambie et au Zimbabwe (Westercamp & Bailey, 2007). Parmi ces études, 10 
comprennent des participants féminins et masculins. L’opinion selon laquelle la circoncision 
masculine améliore l’hygiène pénienne est quasiment universelle dans toutes les études et 
elle est déterminante de l’acceptabilité chez les femmes. Une autre des raisons d’acceptabi-
lité régulièrement mentionnée est la croyance dans le fait que la circoncision protège des 
maladies sexuellement transmissibles, y compris le VIH. La fonction sexuelle est mentionnée, 
mais elle n’est pas systématiquement considérée comme un facilitateur ou un obstacle à 
l’acceptabilité de la circoncision masculine. Les trois obstacles les plus importants sont la 
crainte de la douleur, les préoccupations quant à la sécurité de l’intervention et son coût. 
De plus, dans des régions où la circoncision traditionnelle est inhabituelle, on observe une 
large préférence pour une intervention effectuée par un médecin, car elle est perçue comme 
étant plus sûre. La crainte d’une infection, de saignements, de douleurs excessives et d’une 
éventuelle mutilation dans le cadre de circoncisions masculines pratiquées par des praticiens 
traditionnels fi gure dans toutes les études. 
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L’identité culturelle constitue un des déterminants en faveur de la circoncision masculine 
dans des populations qui la pratiquent de manière traditionnelle et même dans des groupes 
qui ne la pratiquaient pas traditionnellement. Toutefois, les sanctions contre la circoncision 
masculine dans des communautés qui ne la pratiquent pas traditionnellement ont tendance 
à être moins sévères que dans le cas contraire : ne pas être circoncis dans une communauté 
pratiquant traditionnellement la circoncision peut être un obstacle au mariage, particulière-
ment dans des régions ethniquement homogènes. En général, la culture et la religion tendent 
plutôt à être une préoccupation parmi les personnes les plus âgées participant à l’étude ; 
plusieurs études ont conclu que la circoncision devenait de plus en plus une question de 
choix personnel plutôt que d’identité ethnique.

En quoi la circoncision masculine est-elle différente de la mutilation 
génitale féminine ?
Si la circoncision masculine et la mutilation génitale sont toutes deux ancrées dans la 
culture et la tradition, les conséquences sanitaires de chacune sont drastiquement différentes. 
L’excision ou la mutilation génitale féminine comprend toutes les pratiques chirurgicales 
impliquant l’ablation partielle ou totale de l’appareil génital extérieur (type I) ou d’autres 
blessures infl igées aux organes génitaux féminins. Elle implique fréquemment l’ablation 
complète du clitoris (type II), de même que l’ablation ou la suture des lèvres qui a pour 
conséquence une ouverture vaginale réduite (type III). Ces pratiques mettent les femmes 
en danger à court et long termes et représentent un risque pour la mère et l’enfant lors de 
l’accouchement : on observe une augmentation du taux de mortalité infantile pendant ou 
juste après la naissance et une augmentation des taux de complications obstétriques lorsque 
les mères ont subi une excision ou une mutilation génitale préalable (OMS, 2006). Il n’existe 
aucun avantage sanitaire connu associé à l’excision ou à la mutilation génitale féminine. Cette 
pratique ne doit pas être médicalisée et sa pratique ne devrait plus être autorisée. L’OMS 
soutient les communautés dans leurs efforts en vue d’abandonner cette pratique et d’amé-
liorer la prise en charge de celles qui ont subi cette intervention.25
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